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3° Us peuvent distribuer la sainte communion à toute 
heure du jour depuis une heure avant l'aurore jusqu’au 
coucher du soleil.

On s’est demandé à quoi peut bien servir cette faculté. 
Elle servira à tranquiliser ceux qui, même dans des 
extraordinaires, hésitaient à donner la sainte communion 
après l’heure de la dernière messe. D’aucuns en effet 
prétendent que, après l’heure extrême assignée pour célé­
brer la messe, on ne peut plus donner la communion, sauf 
dans les cas urgents de maladie. Les membres de la 
Ligue peuvent donc légitimer leur acte, s’il leur arrive de 
donner la communion à une heure tardive de l’après- 
midi. Bien entendu le fidèle qui alors demande la com­
munion doit être à jeun depuis minuit.

4° Ils peuvent gagner une indulgence plénière à toutes 
les fêtes primaires des Mystères de la foi, de la Très 
Sainte Vierge et des Saints Apôtres.

Ces fêtes sont : Noël, Circoncision, Epiphanie, Pâques, 
Ascension, Pentecôte, Trinité, Fête-Dieu, Transfigura­
tion ; — Immaculée Conception, Annonciation, Assomp­
tion, Purification, Visitation, Nativité. Notre-Dame des 
Neiges; — S. Mathias (24 février), SS. Philippe et Jac­
ques fier mai), SS. Pierre et Paul (29 juin), S. Jacques 
(25 juillet), S. Barthélémy (24 août), S. Matthieu (21 
septembre), SS. Simon et Jude (28 octobre), S. André 
(30 novembre), S. Thomas (21 déc.), S. Jean (27 déc.).

5° Ils peuvent gagner une indulgence de 300 jours 
pour chaque oeuvre qu’ils feront conformément au but 
de la Ligue sacerdotale.

De ce que nous avons dit plus haut, en rappelant les 
moyens d’apostolat que suggère l’instruction, on conclura 
facilement combien peuvent se multiplier dans une jour­
née de ministère sacerdotal les occasions de faire des 
actes donnant droit à cette indulgence.

6° Pour le Triduum qui aura lieu conformément à 
l’instruction annexée aux statuts de la Ligue, ils peuvent 
donner au peuple, après la communion générale, la Béné­
diction papale avec l’indulgence plénière.

D'après le texte du Bref, cette Bénédiction papale doit 
être donnée cum Crucifixo, ac sub crucis umeo signo,

cas


